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 1. Introduction  
 

 

1.1. OBJET DE LA CONSULTATION 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement d’un camping, de la construction et la réhabilitation de 
bâtiments agricoles sur la commune de Saint-Désiré (03), le bureau d’études AGGRA Concept a été 
sollicité pour réaliser une expertise naturaliste afin de préciser les connaissances relatives à la faune 

et à la flore sur le site du projet. 

Les objectifs de cette expertise sont : 

 D’établir une liste des espèces faunistiques et floristiques en vue d’identifier les espèces 

fréquentant le site ; 

 De définir les enjeux écologiques potentiels de la zone afin de mettre en évidence les 

éventuelles problématiques liés aux aspects faune et flore. 

Pour y parvenir, les missions réalisées sont les suivantes : 

 Bilan des ressources bibliographiques (extraction de bases de données existantes) ; 

 Inventaire naturaliste sur site pour un vaste panel d’espèces (deux jours et une nuit) ; 
 Synthèse des statuts et évaluation des potentialités du site en termes d’enjeux 

écologiques. 

Plusieurs membres de l’équipe d’AGGRA Concept ont participé à ce projet : 

- Alexandre PÉDEAU (synthèse bibliographique, cartographie, inventaires, rédaction). 

- Calysse BONAMY (inventaires, relecture). 

 

AVERTISSEMENT 
 

Nous soulignons le fait que cette étude est un pré-diagnostic. Conduit pour le terrain en été et 

portant à connaissance des éléments essentiellement bibliographiques, ce rapport a pour visée 

d’identifier les enjeux écologiques potentiels.  
 

Il ne constitue pas un diagnostic écologique précis mais pointe les sensibilités écologiques 

potentielles liées au projet. 
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1.2. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La zone d’étude, d’une superficie totale d’environ 18 000 m², se situe au nord de la commune de 
Saint-Désiré, dans le département de l’Allier, au sein du lieu-dit « Bonneblond ». D’un point de vue 
général, le périmètre concerné est limitrophe de la commune de Vesdun, située dans le département 

du Cher (région Centre-Val de Loire), à une centaine de mètres au nord. La commune de Saint-Désiré 

est localisée au sein d’un territoire rural, très peu densément peuplé selon les grilles de l’INSEE, 
largement dominé par les territoires agricoles. Selon la nomenclature Corine Land Cover, la surface du 

projet est située dans la catégorie « prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole ». 

S’inscrivant dans le territoire naturel du bocage du Bas-Berry, la zone est constituée de vallons de faible 

altitude où sont présentes de nombreuses prairies agricoles très étendues, où subsistent encore 

quelques alignements de chênes et diverses essences forestières. 

Ce projet consiste en l’extension d’un camping sur une zone prairiale d’environ 1,8 ha. Il est prévu 
à terme l’aménagement de 30 emplacements de camping « atypiques » (tipis, yourtes, roulottes etc.…) 
de 225 m² chacun et de 6 blocs sanitaires. En parallèle, Il est également prévu la construction de 4 

cabanes perchées « dans les arbres » en lisière d’une parcelle forestière située plus au nord de la 
prairie où seront fait la majorité des aménagements. Enfin, et à terme, il est également prévu la 

réhabilitation du bâtiment de 201 m² en ruine en quatre gîtes, la réhabilitation d’un corps de ferme 

existant d’environ 107 m² en deux gîtes et la construction d’un hangar agricole de 317 m². Une piscine 

sera également installée avec son propre bloc sanitaire. Tous les réseaux et voiries seront aménagés 

en conséquence et la filière d’assainissement réhabilitée. 

L’emprise du projet se situe sur plusieurs parcelles, dont la plupart correspondent à des terrains 

utilisés pour les activités de loisirs du camping, notamment en période estivale. Le site suit un profil 

altimétrique relativement identique sur toute la zone. 

Le périmètre d’étude, correspondant à la zone d’étude stricto sensu, a une emprise projetée de 2 

hectares environ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation générale du site d’étude (IGN Scan 25©, 2021 ; Google Earth, 2022) 
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1.3. PLAN CADASTRAL 

L’emprise du projet concerne huit parcelles situées intégralement sur la commune de Saint-Désiré. 

Le résumé de chacune des parcelles concernées est détaillé dans le tableau suivant : 

Tableau 1 : Parcelles cadastrales concernées par le projet d’extension du camping de Bonneblond 
 

Nom de la parcelle Commune Nature cadastrale de la parcelle Aire de la parcelle (en m²) 

000 AD 0011 Saint-Désiré Parcelle agricole 34 105 

000 AD 0029 Saint-Désiré Parcelle agricole 450 

000 AD 0032 Saint-Désiré Parcelle agricole 2 215 

000 AD 0033 Saint-Désiré Parcelle agricole 40 545 

000 AD 0034 Saint-Désiré Bâtiment 15 450 

000 AD 0035 Saint-Désiré Bâtiment 19 815 

000 AD 0036 Saint-Désiré Bâtiment/Chemin 33 475 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Figure 2 : Plan cadastral des parcelles concernées (IGN BDPARCELLAIRE©, 2022) 

 

 

0 80 

1 :4000 

mètres 

Emprise du projet 
LÉGENDE 

Délimitation cadastrale 



Camping « Domaine de Bonneblond »  
Projet d’extension du camping et réhabilitation de bâtiments – Pré-diagnostic Faune/Flore 

 

 

AGGRA Concept  Page 4 sur 53 

 

1.4. DEFINITION DES AIRES D’ETUDES 

Dans le cadre du projet d’extension de ce camping, plusieurs échelles de réflexion ont été utilisées 

pour l’analyse en fonction des données bibliographiques disponibles et des prospections de terrain 

menées en vue de confirmer la présence de certaines espèces et les éventuelles sensibilités 

écologiques. 

 

Pour le recueil bibliographique : 

- Périmètre bibliographique pour le zonage des milieux naturels : en vue du contexte 

réglementaire du secteur, une aire constituée d’un rayon de 10 km autour de la zone du projet 

a été prise en compte pour le recueil des zones comprenant une délimitation du patrimoine 

naturel. 

- Périmètre bibliographique d’observation des espèces et des habitats : il s’agit d’une zone 

intégrant les données disponibles pour les communes de Saint-Désiré et de Vesdun (située à 

230 m de la zone du projet). 

 

Pour les prospections de terrain (voir figure 3) : 

- Périmètre du projet : qui correspond à l’emprise stricte du projet (environ 2 ha). 

- Aire d’étude immédiate : qui prend en compte soit en intégralité soit partiellement, les 

parcelles qui sont en partie concernées dans le périmètre strict du projet (environ 1,5 ha 

supplémentaire). 
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Figure 3 : Vue aérienne de la zone d’étude du projet (IGN BDORTHO©, 2022) 

 

0 80 

1 :4000 

mètres 

Emprise du projet 

Zone de l’étude 
LÉGENDE 



Camping « Domaine de Bonneblond »  
Projet d’extension du camping et réhabilitation de bâtiments – Pré-diagnostic Faune/Flore 

 

 

AGGRA Concept  Page 6 sur 53 

 

 2. Recherches bibliographiques  
 

2.1. ZONAGES DES MILIEUX NATURELS 

Le zonage des milieux naturels correspond aux secteurs où l’administration, à l’échelle européenne 
ou nationale, ou un organisme spécialisé dans la protection du patrimoine naturel via la maîtrise 

foncière, exerce un rôle pour la préservation des habitats naturels et des espèces animales et végétales 

d’intérêt communautaire. À ce titre, plusieurs types de protections peuvent être distingués : 

- Périmètre de protection : il s’agit de zones protégées strictement ou réglementairement 
contrainte, au titre de la législation en vigueur (APB, APH, Réserves naturelles, parcs 

nationaux).  

- Périmètre de concertation et de convention : ces périmètres sont gérés (et financés) dans le 

cadre d’une convention collective entre plusieurs membres du territoire ou d’entités 
juridiques. Le réseau le plus développé dans ce fonctionnement conventionnel est Natura 2000 

(ZSC dont pSIC découlant de la Directive de l’UE 92/43/CEE dite « Habitats-Faune-Flore » et 

ZPS découlant de la Directive de l’UE 2009/147/CE dite « Oiseaux »). D’autres entités de ce 

même genre existent cependant (réserves intégrales de parcs nationaux et réserves de 

biosphères notamment). 

- Périmètre d’inventaire : ces zonages correspondent à des périmètres qui ont fait état d’un 
inventaire du patrimoine naturel et qui justifie de fonctionnalités « écologiquement 

intéressantes ». Sous l’égide du Ministère de l’Environnement, ils contribuent à la 
connaissance du patrimoine naturel national.  Ils ne présentent pas de statuts de protection, 

mais peuvent conduire à réglementer l’occupation du sol et sont la traduction de la prise en 
compte des enjeux écologiques dans les documents d’urbanisme. Le plus connu des réseaux 

de connaissance du patrimoine naturel est le dispositif ZNIEFF qui se décline en deux 

catégories :  

o Les ZNIEFF de type I recensent les secteurs de très grande richesse patrimoniale 

(milieux rares ou très représentatifs, espèces protégées …) et sont souvent de 

superficie limitée.  

o Les ZNIEFF de type II définissent les ensembles naturels homogènes dont la richesse 

écologique est remarquable. Elles sont souvent de superficie assez importante.  

 

Le périmètre du projet n’est compris dans aucun zonage de protection, ni de concertation. 

Cependant une zone spéciale de concertation (ZSC), une ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de 

type II sont présentes au sein de l’aire d’étude bibliographique. L’enjeu est considéré comme 
faible, étant donné que les entités de ce zonage sont relativement éloignées vis-à-vis de la 

nature et de la localisation du projet. Le détail des enjeux relatifs à ces zones naturelles est 

précisé dans la page suivante.  
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Tableau 2 : Zonages naturels présents au sein de l’aire d’étude bibliographique 
 

Type de 
périmètre 

Nom 
Taille et 

distance vis-à-
vis du projet 

Description 

Zonages de concertation et de convention 

ZCS (Natura 
2000) 

« Haute vallée de 
l’Arnon et petits 

affluents » 
(identifiant 
national : 

FR2400519) 

305 ha 
- 

5 km à l’ouest 

Ce site comporte des espaces bien préservés et en bon état de conservation. 
Secteurs originaux en région Centre-Val de Loire à divers points de vue (milieux, 
espèces) du fait de la présence des sols cristallins rares. 
Remarquable cortège de fougères dans les gorges. 
Présence de forêts au sol riche et ombragé (notamment de la hêtraie) accueillant 
des espèces intéressantes typiques des suintements et des milieux frais. 
Présence d'un cortège d'animaux tout aussi remarquables inscrits à l'annexe II de 
la directive Habitats tels que la Loutre (Lutra lutra) et le Sonneur à ventre jaune 
(Bombina variegata). 
 
Enjeux : Flore, mammifères et amphibiens  
 

Zonages d’inventaires 

ZNIEFF de 
type I 

« Vallon du 
Rifoulet, bois et 
prairies humides 
des Couturelles » 

(identifiant 
national : 

240031808) 

63,31 ha 
- 

2,3 km au nord-
ouest 

Cette zone, située à un kilomètre au nord-est du bourg de Culan, rassemble deux 
anciens contours de Znieff de type 1 le "Vallon du Rifoulet" (240031639) et les 
"Prairies humides des Couturelles" (240031552), auxquelles a été ajouté le bois des 
Couturelles pour former un ensemble écologique cohérent qui suit une partie de la 
vallée du Rifoulet. Ce petit cours d'eau, affluent en rive droite de l'Arnon, a 
profondément entaillé le plateau créant ainsi des gorges à l'aval dont les parois 
rocheuses sont essentiellement constituées de micaschiste. 
Ces falaises et chaos rocheux présentent un tapis muscinal important avec de 
nombreuses fougères dont le Polystic à soies (Polystichum setiferum), espèce 
protégée au niveau régional. Les boisements, essentiellement composés de 
chênaies- charmaies fraîches et d'aulnaies-frênaies rivulaires, présentent une flore 
assez riche avec la présence de la Scille à deux feuilles (Scilla bifolia), du Lysimaque 
des bois (Lysimachia nemorum) ou de l'Oxalis petite oseille (Oxalis acetosella). 
Quelques zones plus ensoleillées sur les corniches hébergent des landes sèches 
relictuelles avec la présence ponctuelle du Séneçon à feuilles d'Adonis (Jacobaea 

adonidifolia), espèce rare et protégée en Centre-Val de Loire. 
Concernant la faune, la partie amont de la zone abrite la Lamproie de Planer 
(Lampetra planeri), le Chabot (Cottus gobio), la Truite fario (Salmo trutta fario) et 
l'Écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes). Le secteur est également 
fréquenté de manière par la Loutre (nombreuses épreintes relevées).  
Les zones de suintements présentes dans les prairies pâturées au sud de la zone 
abritent un cortège riche en espèces patrimoniales typiques des bas-marais acides. 
On peut notamment citer la présence de la Narthécie des marais (Narthecium 

ossifragum), nouvelle espèce pour la région découverte en 2017 mais aussi la 
Linaigrette à feuilles étroites (Eriophorum polystachion), la Grassette du Portugal 
(Pinguicula lusitanica), la Droséra à feuilles rondes (Drosera rotundifolia), le 
Rhynchospore blanc (Rhynchospora alba), le Schoin noirâtre (Schoenus nigricans) 
et la Parnassie des marais (Parnassia palustris), espèce disparue de nombreuses 
localités et qui n'est plus référencée que sur cette station pour le département du 
Cher. Concernant la faune, on peut noter la présence de trois espèces d'insectes 
protégées au niveau national sur ces prairies pâturées : le Cuivré des marais 
(Lycaena dispar), le Damier de la succise (Euphydrias aurinia) et l'Agrion de mercure 
(Coenagrion mercuriale). 
Les zones ouvertes du bois des Couturelles abritent des landes rocailleuses à 
Callune et des petits secteurs à annuelles où poussent des espèces menacées 
comme la Spargoute de Morison (Spergula morisonii) ou le Galeopsis des champs 
(Galeopsis segetum) et des espèces quasi-menacées comme le Petit nard délicat 
(Micropyrum tenellum) et le Gaillet des rochers (Galium saxatile). Deux bryophytes 
déterminantes sont présentes sur cette zone dont une inscrite à la liste rouge 
régionale : Grimmia decipiens 
 
Enjeux : Flore, ichtyofaune et entomofaune 
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ZNIEFF de 
type II 

« Haute vallée de 
l’Arnon et 
affluents » 
(identifiant 
national : 

00000918) 

622 ha 
- 

4,3 km à l’ouest 

Cette zone est centrée sur le haut Arnon et divers petits affluents qui entaillent le 
plateau pour former de petites gorges. Celles- ci, quand elles sont boisées, 
présentent une végétation submontagnarde rare pour la région comme la 
Balsamine des bois (Impatiens noli-tangere) ou la Luzule des bois (Luzula sylvatica). 
La flore vernale y est souvent riche avec la Scille à deux feuilles (Scilla bifolia), la 
Corydale solide (Corydalis solida) ou l'Isopyre faux-Pigamon (Isopyrum 
thalictroides), toutes trois protégées au niveau régional. Les fougères patrimoniales 
sont aussi bien représentées avec la présence du Cystoptéris fragile (Cystopteris 
fragilis ; en danger critique d'exctinction), des Polystics (Polystichum aculeatum et 
Polystichum setiferum) et de l'Osmonde royale (Osmunda regalis), elles aussi 
protégées dans la région. Les parois exposées au sud sont parfois localement 
dénudées ou abritent des landes sèches. Il est possible d'y observer la Phalangère 
à fleurs de lys (Anthericum liliago, vulnérable), la Spergule de Morison (Spergula 
morisonii, en danger), l'Anarrhine à feuilles de pâquerette (Anarrhinum 
bellidifolium, en danger critique) ou encore la Doradille du Nord (Asplenium 
septentrionale, en danger). Le lac de Sidiailles, bien que d'origine artificielle, 
présente une flore caractéristique avec, entre autres, la Littorelle à une fleur 
(Littorella uniflora), espèce vulnérable et protégée au niveau national. Plusieurs 
prairies humides traversées de suintements accueillent une flore patrimoniale 
typique des milieux tourbeux acides comme la Linaigrette à feuilles étroites 
(Eriophorum angustifolium, en danger) et la Potentille des marais (Comarum 
palustre, en danger critique). D'autres espèces non déterminantes de ZNIEFF mais 
présentant une originalité certaine ont été notées sur le site comme l'Oeillet des 
bois (Dianthus seguieri), espèce montagnarde dont c'est l'unique station pour la 
région Centre.  
Cette ZNIEFF présente également un fort enjeu faune, avec en particulier la 
présence de la Loutre (Lutra lutra), en danger en Centre-Val de Loire et du Sonneur 
à ventre jaune (Bombina variegata), vulnérable. Ces deux espèces sont également 
protégées au niveau national. Il faut aussi signaler la présence du Gomphe à 
crochets (Onychogomphus uncatus), espèce également en danger d'extinction en 
Centre-Val de Loire. Des prospections ciblées sur les moules d'eau douces ont 
permis de trouver des coquilles de deux espèces très rares en région (une de 
chaque) : la Mulette épaisse (Unio crassus) et la Moule perlière (Margaritifera 
margaritifera). 
 
Enjeux : Flore, mammifères et bivalves 
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Figure 4 : Localisation des zonages naturels présents au sein de l’aide d’étude bibliographique (INPN, 2022)

 

ZNIEFF de type I LÉGENDE 
Aire d’étude bibliographique 

ZNIEFF de type II 
Localisation du projet 

0 1 

1 :50000 

km 

ZSC 



Camping « Domaine de Bonneblond »  
Projet d’extension du camping et réhabilitation de bâtiments – Pré-diagnostic Faune/Flore 

 

 

AGGRA Concept  Page 10 sur 53 

 

2.2. TRAMES VERTES ET BLEUES  

2.2.1. MILIEUX HUMIDES ET COURS D’EAU (TRAME BLEUE) 

D’après l’article L211-7-1 du Code de l’environnement, on entend par milieu humide, 

« tout terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». Ces zones fournissent de nombreux services en 

termes de filtration et d’épuration de l’eau et sont des zones tampons lors de certaines crues. De 

nombreuses espèces végétales et animales sont également inféodées à ces milieux, et peuvent 

présenter des sensibilités importantes lorsque ceux-ci sont fragmentés. À ce titre et en raison du 

caractère stratégique des services rendus par les zones humides, leur « préservation » et leur « gestion 

durable » sont considérées comme «d'intérêt général » (article L.211-1-1 du code de l’Environnement). 

Le zone du projet fait partie de la zone hydrographique « Le Cher, de la Tardes à l’Aumance » (code 

SANDRE : K52). Aucune zone humide d’intérêt n’a formellement été identifiée à proximité de l’aire 
d’étude bibliographique. Cependant, deux cours d’eau passent à proximité : le ruisseau de la 

Bouteillère, qui s’écoule de part et d’autre de la zone du projet et qui vient former l’étang Jauny au 

sud de la zone du projet et le Théry qui se situe à un peu moins d’un kilomètre de cette même zone.  
Les enjeux liés aux milieux humides peuvent être considérés comme faibles à modérés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Zones potentielles humides près de l’emprise du projet (Géo.data.gouv, 2014) 
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2.2.2. CORRIDORS BIOLOGIQUES TERRESTRES (TRAME VERTE) 

Les corridors biologiques terrestres sont des réseaux naturels continus permettant la circulation 

et la dispersion d’espèces animales et végétales, sensibles à la fragmentation des habitats. Leur 

préservation est considérée comme un enjeu national. Le maintien de ces continuités écologiques vise 

donc à maintenir un réseau cohérent pour répondre à l’enjeu de préservation des espèces et des 

habitats sensibles à cette fragmentation.  

D’après le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Auvergne, la commune 

de Saint-Désiré n’a pas de milieux boisés supports pour un continuum écologique à l’échelle 

départementale. En effet, le réseau bocager a été en partie enlevé dans un but de rendement agricole 

et les écopaysages sont majoritairement agricoles et agropastoraux. Les haies actuellement présentes, 

ne constituent pas un continuum écologique d’intérêt dans le cadre des corridors biologiques 
terrestres. 

Les enjeux liés aux milieux terrestres bocagers peuvent être ainsi considérés comme faibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Corridors écologiques terrestres près de l’emprise du projet (SRCE Auvergne, 2016) 
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2.3. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES CONCERNANT LES ESPECES  

2.3.1. PRESENTATION GENERALE 

L’analyse bibliographique consiste à rechercher dans les documents de références disponibles, les 
informations qui auraient un caractère d’inventaire, patrimonial et/ou règlementaire au niveau des 
espèces ou des habitats inventoriés pour le périmètre étudié. Afin de déterminer les enjeux 

écologiques potentiels sur la zone d’étude, la méthodologie utilisée s’est basée sur une collecte des 
données bibliographiques disponibles sur plusieurs plateformes de consultations de données 

naturalistes d’ordre nationales et régionales. 

Pour ce faire, l’ensemble des données disponibles pour la commune de Saint-Désiré ont été 

extraites. Au vu de la faible pression de prospection de cette commune (et plus globalement de ces 

départements) et étant donné que l’emprise du projet se situant à une centaine de mètres de la 

commune voisine de Vesdun sur sa partie sud, il a été fait le choix d’intégrer également les données 
naturalistes de cette commune. Pour évaluer au mieux les enjeux écologiques, seules les données des 

vingt dernières années (période 2002-2022) ont été prises en compte dans la synthèse naturaliste. 

2.3.2. METHODOLOGIE DE DIAGNOSTIC DES ENJEUX PATRIMONIAUX 

Les enjeux écologiques des plantes vasculaires et de la faune se fondent en premier lieu sur leurs 

statuts règlementaires et de menaces. C’est pour cette raison que pour chaque groupe taxonomique, 
une comparaison des différents statuts réglementaires existant a été effectuée, dans le but de 

hiérarchiser les enjeux spécifiques pour chaque espèce. Pour parvenir à une note qui détermine un 

enjeu pour chaque espèce, les réglementations et les dispositions relatives aux périmètres 

d’inventaires ont été utilisés pour établir un diagnostic de l’enjeu de conservation régionale (et donc 

local) pour chaque espèce.  Les enjeux sont ensuite définis en quatre catégories et selon les modalités 

présentes dans la figure suivante.  

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Figure 7 : Définition des enjeux de responsabilité régionale pour les espèces faune/flore. En haut à gauche, les 

enjeux relatifs aux listes rouges nationales et régionales. Lorsque la liste rouge régionale est inexistante, le critère 

« note » relatif à la liste rouge nationale est doublé. En bas à droite, les enjeux relatifs aux protections nationale et 

régionale, les enjeux relatifs aux annexes de la Directive « Habitats-Faune-Flore » et les critères « déterminants 

ZNIEFF » à l’échelle régionale. 
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2.3.3. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES – FLORE 

Sur la période de 2002 à 2022, 358 espèces différentes de végétaux ont été relevés pour la 

commune de Saint-Désiré et 486 espèces différentes ont été identifiées pour la commune de Vesdun. 

Aucune plante ne bénéficie d’un statut de protection sur le territoire de ces deux communes et aucune 
n’est inscrite sur la Directive 92/43/CEE dite « Habitats-Faune-Flore » qui définit les 

habitats/flore/faune présentant un enjeu de conservation particulier pour la commune de Saint-

Désiré. Néanmoins, trois d’entre-elles, à savoir Centaurium pulchellum, Lysimachia minima et 

Parietaria officinalis présentent un statut de conservation précaire à l’échelle régionale et sont classées 
comme « déterminantes ZNIEFF ». Centaurium pulchellum est une espèce majoritairement 

oligotrophe et basiphile qui a tendance à se raréfier dans le centre de la France tandis que Lysimachia 

minima occupe plus spécifiquement les lieux humides sablonneux. L’ensemble du site est davantage 
marqué par des milieux mésotrophes, mésophiles et acidicline et leur présence n’est que peu 
probable. Seul Parietaria officinalis, retrouvée dans des milieux plus minéraux comme des rochers ou 

des vieux murs, pourrait éventuellement être présente sur les fissures des ruines agricoles. 

Pour la commune de Vesdun, 3 espèces bénéficient d’un statut de protection nationale et 7 

espèces le sont au niveau régional, venant ainsi compléter celles présentes sur la liste nationale. Pour 

l’une d’elle, Litorella uniflora, la protection est double puisqu’elle est classée sur l’arrêté du 20 janvier 

1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire français et sur l’arrêté 

du 12 mai 1993 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Centre, et qui vient 

compléter la liste nationale. L’ensemble des ces espèces sont d’ailleurs classées comme ayant un statut 

de conservation précaire sur la liste rouge de la flore vasculaire de la région Centre, allant d’un statut 
« Vulnérable » (noté VU) à un statut « En danger critique d’extinction » (noté CR). Il convient 

cependant de noter qu’une grande majorité de ces espèces sont représentatifs des cortèges retrouvés 

dans les zones marécageuses, les tourbières et les landes tourbeuses (Parnassia palustris, Drosera 

rotundifolia, Eriophorum angustifolium, Pinguicula lusitanica, Rhynchospora alba, Litorella uniflora …) 
et que la présence de ce type d’habitat n’est que peu probable. Une liste complète des espèces 

végétales observées sur le territoire de Saint-Désiré et de Vesdun est disponible en annexe (1 et 2). 

 

Tableau 3 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales de flore mentionnées pour la commune de Saint-

Désiré 
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Tableau 4 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales de flore mentionnées pour la commune de Vesdun 
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2.3.4. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES – FAUNE 

2.3.4.1. AVIFAUNE 

 Selon les différentes données issues de la bibliographie concernant l’avifaune, 105 espèces 

d’oiseaux ont été identifiés sur la commune de Saint-Désiré et 102 espèces d’oiseaux ont été recensés 

sur la commune de Vesdun au cours de la période s’étalant de 2002 à 2022. Au sein de ce cortège, 66 

espèces nicheuses potentielles ou avérées sont protégées de manière intégrale au niveau national 

(l’espèce et son habitat) pour la commune de Saint-Désiré. 12 d’entre-elles sont également présentes 

sur l’annexe I de la Directive 2009/147/CE dite « Oiseaux », qui prévoit des mesures de conservation 

spéciales concernant l’espèce et son habitat. Parmi ces espèces, certaines sont classées avec un statut 
de conservation très précaire sur la liste rouge nationale des oiseaux nicheurs de France, ainsi que la 

liste rouge régionale des oiseaux nicheurs d’Auvergne, comme la cigogne noire (Ciconia nigra) ou le 

balbuzard pécheur (Pandion haliaetus). Ces deux espèces sont dépendantes des lieux humides, dont 

ils se servent pour leur alimentation et nichent en hauteur, sur de grands promontoires rocheux ou 

arborés. Si quelques cours d’eau sont bel et bien présents à proximité du projet, leur physionomie est 
peu compatible avec la présence des ces espèces et il est que très peu probable d’observer une 
utilisation des zones prairiales à proximité, pour le développement de ces espèces. D’autres espèces 
d’intérêt peuvent également être identifiées : un cortège fréquentant les zones humides (Circus 

pygargus, Ciconia ciconia) et un cortège lié aux zones ouvertes à semi-ouvertes, disposant d’une 
couverture arbustive (Lanius senator, Emberiza citrinella, Circus cyaneus). Seul ce deuxième cortège 

est susceptible d’être présent à proximité du site d’étude, mais la couverture arbustive peu présente 

et pauvre en espèce, réduit les probabilités de contacter ces espèces. Concernant les oiseaux 

hivernants, 47 espèces sont protégées intégralement au niveau national et 10 sont classées sur 

l’annexe I de la Directive 2009/147/CE dite « Oiseaux ». Seul le milan royal (Milvus migrans) dispose 

d’un statut de conservation « Vulnérable » selon la liste rouge nationale des oiseaux de passage 

(hivernants) de France. En hiver, cette espèce nécrophage et opportuniste peut parcourir de grandes 

distances pour trouver son alimentation et leur domaine vital peut ainsi être très étendu.  

 Pour la commune de Vesdun, 61 espèces différentes, protégées intégralement sur le territoire 

français, ont été observés et 12 de ces espèces sont également inscrites sur l’annexe I de la Directive 
2009/147/CE dite « Oiseaux ». Tout ou partie de ces espèces sont classées avec un statut de 

conservation précaire sur la liste rouge nationale des oiseaux nicheurs de France et/ou sur la liste rouge 

régionale des oiseaux nicheurs de la région Centre, à l’instar de l’aigle botté (Hieraaetus pennatus), qui 

est classé comme « en danger » (noté EN) pour la région Centre. Cette espèce occupe les milieux 

forestiers et chasse dans des milieux plus ouverts. La présence de cette espèce n’est donc pas 
incompatible avec les milieux présents sur la zone d’étude. D’autres espèces disposent d’enjeux 
réglementaires fort à l’échelle régionale, mais sont davantage inféodés aux milieux humides (Alcedo 

atthis, Circus pygargus, Nycticorax nycticorax, Ciconia ciconia). Bien que possible, la nidification de la 

plupart des espèces à enjeu fort sur le site d’étude n’en demeure pas moins que peu probable. 

Concernant les oiseaux hivernants de la commune, 40 sont protégées de manière intégrale à l’échelle 
française et 4 d’entre-eux sont inscrits sur l’annexe I de la Directive 2009/147/CE dite « Oiseaux ». 

Deux de ces espèces sont menacés à l’échelle nationale : il s’agit du milan royal (Milvus milvus), classé 

comme « Vulnérable » et la grue cendrée (Grus grus) classé comme « quasi menacée » (noté NT). Cette 

dernière hiverne dans des zones marécageuses ou dans les campagnes, toujours à proximité de points 

d’eau comme des lacs. 

 Une liste complète des oiseaux bénéficiant d’au moins un statut sur liste rouge (nationale et/ou 
régionale), d’un statut de protection (nationale et/ou régionale), qui figure sur au moins une annexe 
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de la Directive « Oiseaux » ou qui bénéficie d’un classement dit « déterminant ZNIEFF » est présentée 

sur le tableau 4 pour la commune de Saint-Désiré et sur le tableau 5 pour la commune de Vesdun. Une 

liste complète des espèces d’oiseaux présentes sur la commune de Saint-Désiré et de Vesdun est 

disponible en annexes 3 et 4. 

Tableau 5 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales d’oiseaux nicheurs mentionnées pour la commune 

de Saint-Désiré 
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Tableau 6 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales d’oiseaux hivernants mentionnées pour la commune 

de Saint-Désiré 
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Tableau 7 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales d’oiseaux nicheurs mentionnées pour la commune 

de Vesdun 
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Tableau 8 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales d’oiseaux hivernants mentionnées pour la commune 

de Vesdun 
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2.3.4.2. AMPHIBIENS ET REPTILES 

 Au total, 5 espèces d’amphibiens et une espèce de reptile sont présentes dans la commune de 

Saint-Désiré, pour la période 2002-2022. Pour la commune de Vesdun, ce sont 6 espèces d’amphibiens 
et 3 espèces de reptiles ont été observés durant cette même période. Tous les amphibiens et les 

reptiles de France métropolitaine bénéficient d’un statut de protection nationale, par conséquent, 
l’ensemble des espèces recensées sur ces deux communes bénéficient d’un statut de protection. 5 

espèces sont également inscrites sur l’annexe IV de la Directive 92/43/CEE dite « Habitats-Faune-Flore 

» et présentent donc un intérêt communautaire.  

 Seule la rainette verte (Hyla arborea) présente un intérêt au niveau des enjeux réglementaires, 

pour la commune de Saint-Désiré. Cette espèce fréquentant majoritairement les forêts de feuillus, 

avec une composante humide, est sensible à la fragmentation de son habitat. Etant la proximité de ces 

deux habitats, la présence de cette espèce à proximité de la zone d’étude n’est pas totalement 
écartable, et le périmètre d’étude pourrait être représenter une voie de passage transitoire entre 

l’habitat terrestre et l’habitat aquatique. 
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Tableau 9 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales d’amphibiens (en haut) et de reptiles (en bas) 
mentionnées pour la commune de Saint-Désiré 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tableau 10 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales d’amphibiens (en haut) et de reptiles (en bas) 
mentionnées pour la commune de Vesdun 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.4.3. MAMMIFERES 

 Au cours de la période s’étalant de 2002 à 2022, selon les bases de données disponibles sur la 

classe des mammifères, 13 espèces différentes ont été signalés pour la commune de Saint-Désiré et 

12 espèces pour la commune de Vesdun. Deux espèces sont protégées sur l’ensemble de ces espèces, 

à savoir l’écureuil roux (Sciurus vulgaris) et le campagnol amphibie (Arvicola sapidus). Ce dernier est 

menacé au niveau national (classé « quasi-menacé ») et au niveau régional (classé « Vulnérable »). La 

dégradation de son habitat naturel dans de nombreuses régions de France métropolitaine ont fait 

régresser les populations de campagnol amphibie et il est fort à parier que l’état des populations en 
région Centre est défavorable.  

 Néanmoins, étant donné que les milieux naturels de l’emprise du projet sont essentiellement 
prairiaux et que l’espèce n’a pas été revue depuis 2002 dans la commune de Vesdun, il est peu 

probable de retrouver l’espèce sur le site du projet. Une liste complète des espèces de mammifères 

présentes sur ces deux communes est disponible en annexe (4 et 5). 
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Tableau 11 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales de mammifères mentionnées pour la commune de 

Saint-Désiré 

 

 

 

 
 

Tableau 12 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales de mammifères mentionnées pour la commune de 

Vesdun 

 

 

 

 

 

2.3.4.4. INSECTES 

Pour la commune de Saint-Désiré, 27 espèces de lépidoptères rhopalocères, 9 espèces d’odonates 

et 5 espèces d’orthoptères ont été déterminées durant la période de 2002 à 2022. Les chiffres sont un 

peu plus conséquents pour la commune de Vesdun puisque 62 espèces de lépidoptères rhopalocères, 

37 espèces d’odonates et 29 espèces d’orthoptères ont été observées. Quatre espèces d’insectes, 

toutes présentes sur le territoire de la commune de Vesdun, disposent d’une protection nationale, 

d’après l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection. Ces mêmes espèces disposent de mesures spéciales de conservation 

lié à la Directive « Habitats-Faune-Flore », puisque l’ensemble de ces espèces figurent à l’annexe II 
et/ou IV et sont également « déterminantes ZNIEFF ». 

Parmi ces espèces, seule la bacchante (Lopinga achine) dispose d’un statut de conservation 

défavorable à la fois au niveau national (classée « quasi-menacée ») et régional (classée « en danger »). 

Cette espèce typique des lisières forestières et les clairières avec un sous-bois herbacé dense et 

diversifié et en grande régression dans de nombreux départements de France. Parmi les autres espèces 

présentant un intérêt communautaire, le damier de la Succise (Euphydryas aurinia) fréquente divers 

types d’habitats prairiaux, même si la présence de lisières forestières semble indispensable pour le 

développement de ce papillon. Au vu de ces éléments, la présence de ces deux papillons n’est donc 
pas totalement à exclure pour la zone considérée. En revanche, la présence du cuivré des marais 

(Lycaena dispar), espèce inféodée aux prairies humides est moins probable. 
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Tableau 13 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales de lépidoptères (en haut) et d’odonates (en bas) 

mentionnées pour la commune de Saint-Désiré 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 14 : Synthèse des enjeux sur les espèces patrimoniales de lépidoptères (en haut), d’odonates (au centre) 
et d’orthoptères (en bas) mentionnées pour la commune de Vesdun 
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 3. Prospections de terrain  
 

3.1. METHODOLOGIE DE DIAGNOSTIC ET MODALITES D’INTERVENTION  

 Pour les besoins du pré-diagnostic, des prospections de terrain ont été menées sur plusieurs 

groupes taxonomiques. Ces prospections se sont déroulées dans les conditions suivantes :  

Tableau 15 : Calendrier des interventions de terrains effectués sur la zone du projet 
 

Date Conditions climatiques Durée Groupes inventoriés Personnes présentes 

27/06/2022 
27°C, ensoleillé, vent = 15 
km/h 

1 après-midi Flore et habitats, invertébrés 
Alexandre PÉDEAU, 
Calysse BONAMY 

28/06/2022 
28°C, ensoleillé, vent = 10 
km/h 

1 journée + 1 nuit 
Avifaune nicheuse, 
mammifères, chiroptères, 
amphibiens et reptiles 

Alexandre PÉDEAU, 
Calysse BONAMY 

 

 Dans ce cadre, plusieurs groupes taxonomiques ont particulièrement été ciblés. Les méthodes 

employées pour chacun des groupes étudiés sont précisées dans le tableau suivant : 

Tableau 16 : Tableau synthétique des méthodes employées pour l’étude de la faune et de la flore 
 

Groupe taxonomique  Protocoles utilisés 

Flore et habitats naturels 
Détermination de la flore au travers d’une délimitation préalable des potentiels habitats sur 
site, identification ultérieure des groupes phytosociologique sur la base des relevés 
floristiques. 

Invertébrés (lépidoptères, 
odonates et orthoptères) 

Détermination directe après capture ou non, détermination ultérieure sur la base de photos 
prise sur site. 

Avifaune nicheuse 
Détermination par vue directe des individus et/ou par point d’écoute sur l’ensemble du site (3 
points d’écoute dont 1 de nuit/45 min par point). 

Amphibiens Point d’écoute près des milieux aquatiques ou humides (1 point d’écoute de nuit/30 min). 

Reptiles Détermination par vue directe des individus en héliothermie ou sous les caches du site.  

Chiroptères 
Prospection du bâti et utilisation d’un microphone à ultrasons (3 points d’écoute de nuit/30 
min par point). 

Mammifères non 
chiroptères 

Détermination par observation directe ou indirecte (indice de présence) 
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3.2. SYNTHESES DES ENJEUX RELATIFS AUX PROSPECTIONS DE TERRAIN  

3.2.1. FLORE 

 Pour déterminer la diversité floristique du site de l’étude, trois secteurs ont été prospectés, 

correspondant à trois étendues prairiales correspondant à la zone du projet et à sa périphérie. Les 

points GPS correspondants aux zones prospectées sont indiqués dans la figure suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Zones des relevés floristiques effectués lors de la phase de prospection au mois de juin 2022 (IGN 

BDORTHO©, 2022) 
 

 Le premier relevé correspond à la zone prairiale au centre de la zone où sont prévus les 30 

emplacements de camping. Sur cette zone, 27 espèces différentes de végétaux ont pu être contactées. 

La zone est dominée par le ray-grass anglais (Lolium perenne), le dactyle aggloméré (Dactyla 

glomerata) et le trèfle blanc (Trifolium repens). L’ensemble de ces espèces sont communes à très 
communes et aucune de celle-ci ne bénéficie ni d’un statut sur Liste rouge, d’une protection ou d’un 
statut de conservation. À noter qu’une présence relativement importante d’Erigeron canadensis, une 

plante exotique qui est classée comme potentiellement envahissante dans les milieux régulièrement 

perturbés, d’après la liste hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes d’Auvergne. Aucune de ces 

espèces ne présente un statut de conservation défavorable, d’une protection nationale ou régionale 
ou d’un statut communautaire au travers la Directive « Habitats-faune-Flore ». 

0 40 

1 :2000 
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Tableau 17 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces végétales relevées dans la partie centrale du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le second relevé s’est effectué au sein de la prairie situé à l’ouest où 4 cabanes dans les arbres 

sont prévues à la lisière du milieu forestier attenant. Sur cette prairie, 16 espèces différentes ont pu 

être relevées sur cette prairie avec une composition également marqué par une dominance de Lolium 

perenne, mais également une présence très importante de Dactyla glomerata. La lisière forestière 

représente l’écotone entre le milieu prairial et le milieu forestier et est marqué par la présence plus 
importante de ligneux et d’espèces hémi-sciaphiles. Le milieu forestier est lui marqué par une présence 

importante de chênes pédonculés (Quercus robur) et de chênes rouvres (Quercus petraea). En sous-

bois, une variété plus importante de rosacées ligneuses peut être observée, avec la présence 

d’aubépine à un style (Crataegus monogyna), d’alisier torminal (Sorbus torminalis). Quelques 

châtaigniers (Castanea sativa) peuvent également être observés au sein de la strate arbustive. 

 Aucune de ces espèces ne présente un statut de conservation défavorable, d’une protection 
nationale ou régionale ou d’un statut communautaire au travers la Directive « Habitats-faune-Flore ». 
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Tableau 18 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces végétales relevées dans la partie ouest du projet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Le dernier relevé s’est effectué au sein de la prairie adjacente à la zone où les 30 emplacements 

de camping sont prévus, à l’est de ce projet. Ce sont 35 espèces différentes qui ont pu être identifiées 

au sein de cette prairie, marqué par une abondance des graminoïdes moins importante que sur les 

prairies adjacentes. Deux cortèges différents y sont retrouvés, un mené par une dominance de la flouve 

odorante (Anthoxanthum odoratum) et l’agrostide capillaire (Agrostis capillaris), et l’autre, davantage 
rivulaire, avec la présence plus marquée de la fétuque élevée (Festuca arundinacea) et la fougère aigle 

(Pteridium aquilinum). Là encore, aucune de ces espèces ne dispose d’un statut de conservation 
défavorable, d’une protection stricte à l’échelle nationale ou régionale ou d’un statut communautaire 
au travers une inscription sur une annexe de la Directive « Habitats-Faune-Flore ». 

Au vu des espèces rencontrées et de leurs statuts de conservation, la diversité floristique sur 

l’ensemble de ces prairies représente un enjeu faible. 
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Tableau 19 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces végétales relevées dans la partie ouest du projet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

3.2.2. HABITATS NATURELS 

 Un complexe écologique est un ensemble de milieux naturels, semi-naturels ou artificiels qui 

présentent des caractéristiques communes en termes de physionomie et d’affinité écologique. La 

notion de phytosociologie ou l’étude des communautés végétales permet de mettre en évidence les 

liens entre diversité, structure et organisation dans l’espace et définir ainsi les habitats naturels 
présents sur une zone donnée. Certains de ses habitats présentent un intérêt patrimonial 

(« déterminants ZNIEFF ») ou communautaire (annexe I de la Directive « Habitats-Faune-Flore ») et 

doivent être à ce titre, pris en compte dans l’évaluation des enjeux relatifs aux communautés 

végétales. 

 Pour définir et classifier l’ensemble de ces habitats, la typologie européenne EUNIS a été 

appliquée. Concernant les zones prairiales où les relevés floristiques ont été effectués, une recherche 

des associations végétales (ou les alliances végétales, le cas échéant) a été réalisée, afin de définir plus 

spécifiquement l’habitat naturel. 
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 Sur la zone du projet, sept habitats naturels différents ont été identifiés. Une cartographie de 

l’ensemble de ces habitats naturels est présentée dans la figure suivante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Cartographie des habitats naturels présents sur la zone du projet. Les codes précédant le nom de 

l’habitat naturel se réfèrent à leur correspondance EUNIS (IGN BDORTHO©, 2022) 
 

  Les prairies mésohygrophiles (code EUNIS E2.1) sont dominées par les graminées et les cortèges 

végétaux liés à la dynamique du pâturage et du piétinement. Ces prairies mésotrophiles sont 

également marquées par un piétinement plus important sur les bords extérieurs de l’emprise du 
projet. Près des zones de boisements, ces prairies évoluent vers des communautés mésotrophes de 

lisière où la fougère-aigle (Pteridium aquilinum) est prédominante (code EUNIS E5.3). Cet habitat 

représente souvent un lieu de transition entre le milieu herbacé et le milieu forestier. 

 D’après les statuts des syntaxons du Prodrome des végétations de France et le catalogue des 

végétations agropastorales du Massif central, ces habitats représentent un enjeu de conservation 

faible, tant au niveau national que local, et sont rarement concernées par la présence d’espèces 
vulnérables. 

Tableau 20 : Synthèse des correspondances relatives aux prairies mésohygrophiles présentes sur la partie centrale 

de la zone du projet 
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Tableau 21 : Synthèse des correspondances relatives aux prairies mésohygrophiles présentes sur la partie ouest de 

la zone du projet 

 

 

 

 

 

 

 La prairie située à l’est du projet est marquée par la présence d’espèces de fauche, d’affinité 
mésohygrophiles, mésotrophiles et acidiclines (code EUNIS 2.22). Le piétinement y est cependant 

beaucoup moins marqué que dans les autres prairies. Près du cours d’eau, une communauté d’espèces 
se développant dans les milieux hygroclines est présente, correspondant aux gazons inondés 

totalement ou partiellement une partie de l’année (code EUNIS 3.44). D’après les statuts des syntaxons 

du Prodrome des végétations de France et le catalogue des végétations agropastorales du Massif 

central, ces habitats représentent un enjeu de conservation faible. 

Tableau 22 : Synthèse des correspondances relatives à la zone prairiale présente dans la partie est de la zone du 

projet 

 

 

 

 

 

 

3.2.3. FAUNE 
 

3.2.3.1. AVIFAUNE 

 L’inventaire relatif à l’avifaune s’est déroulé principalement auprès des haies de feuillus présentes 

sur la zone du projet, près de l’étang situé dans la partie sud, à côté de la ruine agricole et près des 

bâtiments existants. Sur l’ensemble des points d’écoute, 32 espèces d’oiseaux différentes ont pu être 
dissociées. Au sein de ce cortège d’espèces, 26 d’entre elles sont protégées au niveau national.  

 Si un cortège semble majoritairement lié à la présence de milieux arborés et forestiers (Oriolus 

oriolus, Regulus ignicapilla, Certhia brachydactyla, Phylloscopa collybita par exemple), une autre part 

de ces espèces semble également liée aux lisières forestières, alignements bocagers et aux arbres 

isolés de la zone du projet (notamment Phylloscopa trochilus, Dendrocopos major, Luscinia 

megarhynchos, Anthus trivialis ou Streptopelia turtur). Une part de ces espèces est également liée aux 

milieux herbacés et utilisent ces milieux pour leur développement, leur déplacement ou leur 

alimentation (Linaria cannabina, Emberiza cirlus ou Phoenicurus ochuros par exemple). La présence 

conjointe de ces milieux permet d’ailleurs la présence de plusieurs rapaces qui nichent dans le milieu 

forestier et utilisent les milieux herbacés pour leur développement (Milvus migrans ou Buteo buteo). 
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Quelques espèces semblent également liées aux milieux anthropiques et aux bâtiments agricoles 

existants (Tyto alba par exemple, qui semble nicher dans les cavités des bâtiments existants, ou Passer 

domesticus qui se retrouve en nombre près des lieux de passage). Quelques oiseaux ont également pu 

être observés en reposoir, à proximité de l’étang au sud du projet, près de la ruine agricole, mais 
l’utilisation semble être secondaire (pour Ardea cinerea notamment). 

 Néanmoins, aucune des espèces observées ne semblent relever d’un enjeu de conservation 
particulier. Dès lors, les enjeux relatifs aux résultats de l’inventaire de l’avifaune peuvent être 
considérés comme faibles. 

 Il faut cependant considérer ces résultats comme probablement incomplets ; le nombre de 

passage limité sur le site ne permet pas d’établir une liste exhaustive de la diversité totale d’oiseaux. 
D’autres espèces liées aux complexes sylvatiques et prairiaux pourraient également fréquenter le site. 

 Tableau 23 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces d’oiseaux inventoriés sur les différentes zones prospectées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.3.2. AMPHIBIENS ET REPTILES 

 Au total, deux espèces de reptiles et une espèce d’amphibien ont été identifiées sur la zone du 

projet. La présence de la grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) a été confirmée près du ruisseau de 

la Bouteillière, le cours d’eau passant à proximité de la zone d’étude. Cette espèce ubiquiste fréquente 

les zones humides, les mares et les milieux attenants. Si la présence de cette espèce au sein de la zone 

du projet, comme zone de transition, pour rejoindre l’étang situé au sud est possible, l’espèce utilise 
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préférentiellement le ruisseau et ses berges pour ses déplacements. Cette espèce est considérée dans 

certaines localités comme allochtone et les interactions avec les espèces indigènes ne sont pas 

clairement établies, mais une pollution génétique avec les espèces dites « indigènes » est possible. De 

ce fait, les enjeux de conservation de cette espèce peuvent être considéré comme faibles. 

 Le lézard des murailles (Podarcis muralis) a été observé de manière régulière près des habitations 

en comportement d’héliothermisme. Cette espèce est également protégée au niveau national et 

inscrite sur l’annexe IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore ». Bien que protégée, l’espèce est 
largement représentée en France métropolitaine et liée aux bâtiments agricoles existants. Son enjeu 

de conservation est donc relativement faible. Le lézard vivipare (Zootoca vivipara), a lui été observé 

dans la zone prairiale centrale, près de la lisière forestière. Également protégée, cette espèce n’est pas 

menacée à l’échelle nationale et semble être largement représentée dans la région. 

 Les enjeux globaux relatifs aux résultats de l’inventaire herpétologique peuvent être considérés 

comme faibles. Les résultats sont cependant incomplets, car les amphibiens à développement précoce 

n’ont pas pu être contactés à cette période de l’année et aucun protocole spécifique n’a pu être mis 
en place pour les reptiles. 

 Tableau 24 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces d’amphibiens inventoriées sur la zone du projet 

 

 

 
 

Tableau 25 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces de reptiles inventoriées sur la zone du projet 

 

 

 

 

3.2.3.3. MAMMIFERES 

 Au sein de la zone du projet, 4 espèces de chiroptères ont été détectées suite aux analyses 

acoustiques. Ces analyses, portées principalement sur les haies bocagères et les cavités existantes des 

bâtiments agricoles ont révélés une abondance pour chaque espèce relativement faible, excepté pour 

Pipistrellus pipistrellus. Toutes les chauves-souris présentes au sein de la zone d’étude bénéficient d’un 
statut de protection nationale et d’une inscription sur l’annexe IV de la directive « Habitats-Faune -

Flore ». L’une d’entre elle, la barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus), est également 

« déterminante ZNIEFF ».  

 Toutes ces espèces peuvent utiliser les prairies existantes en tant que zone refuge pour la chasse, 

mais également utiliser les anfractuosités des bâtiments comme gîte. Les enjeux globaux relatifs aux 

résultats de l’inventaire « chiroptères » peuvent être considérés comme modérés au vu des 

résultats. Il convient également de noter que l’abondance relative à proximité des bâtiments agricoles 
en ruine est quasiment inexistante, puisque que ceux-ci n’offrent pas de gîtes suffisamment isolés. 
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 En revanche, aucun autre mammifère non-chiroptère n’a pu être observé durant la période de 
l’étude. Néanmoins, il est fort à parier que quelques espèces se développent dans les milieux forestiers 
ou utilisent les milieux prairiaux comme zone de transition pour l’alimentation ou les déplacements. 

Tableau 26 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces de chiroptères inventoriées sur la zone du projet 

 

 

 

 

 

3.2.3.4. INSECTES 

 Concernant les inventaires menés sur les insectes, une seule espèce d’odonate a pu être identifiée 

près de l’étang situé au sud du projet. Il s’agit de la libellule déprimée (Libellula depressa), une espèce 

pionnière très commune, qui fréquente les points d’eau peu profonds de petite taille. L’espèce ne 
bénéficie d’aucune protection ou de classification sur une annexe de la Directive « Habitats-Faune-

Flore ». Les enjeux relatifs à cette espèce peuvent être considérés comme faibles. Cependant, et en 

raison, d’un effort de prospection probablement insuffisant, il faut considérer les résultats liés aux 

odonates comme probablement incomplets. 

Tableau 27 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces d’odonates inventoriées sur la zone du projet  

 

 

 

 

 Au total, 15 espèces différentes de lépidoptères rhopalocères ont pu être comptabilisées au sein 

de la zone d’étude. La majorité des espèces a été observée au sein de la prairie mésohygrophile et sur 

la prairie de fauche mésophile. Quelques espèces ont été observées à proximité des lisières forestières 

comme le tristan (Aphantopus hyperanthus) ou l’hespérie de la houque (Tymelicus sylvestris). Si deux 

espèces sont classées comme « déterminantes ZNIEFF » (Aphantopus hyperanthus et Adscita stacites), 

aucune de ces espèces ne figure sur un classement de protection ou de conservation. De ce fait, les 

enjeux relatifs aux inventaires de papillons de jour sont considérés comme faibles. 
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Tableau 28 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces de lépidoptères « de jour » inventoriées sur la zone du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Enfin, en ce qui concerne les orthoptères, 12 espèces différentes ont pu être identifiées. La 

majorité de ces espèces ont été retrouvées au sein des prairies où les relevés ont été effectués, ainsi 

que sur les zones de passage et les friches présentes à proximité. Trois cortèges peuvent être 

distingués : l’un lié aux milieux herbacés de faible taille (Pseudochorthippus parallelus, Euchorthippus 

declivus …), un deuxième lié aux milieux gravillonnaires/découverts (Oedipoda caerulescens) et un 

dernier lié aux zones herbacées de taille moyenne (la majorité des ensifères comme Ruspolia nitidula, 

Tessellana tesselleta). 

 Aucune espèce ne bénéficie d’une protection nationale ou régionale ou d’un classement de 
conservation sur la Directive « Habitats-Faune-Flore ». Seul l’oedipode émeraudine (Aiolopus 

thalassinus) bénéficie d’un statut de conservation « quasi-menacé » sur la liste rouge régionale des 

orthoptères d’Auvergne. Cette espèce thermophile, affectionnant les milieux humides a davantage été 
retrouvée dans la prairie de fauche mésophile, adjacente à la zone centrale du projet. Les enjeux 

relatifs aux inventaires d’orthoptères peuvent donc être considérés comme faibles. 

Tableau 29 : Synthèse des enjeux relatifs aux espèces d’orthoptères inventoriées sur la zone du projet  
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 4. Synthèse globale sur les enjeux du site 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Flore et habitats 

Habitats : Trois complexes floristiques principalement délimités : les prairies mésohygrophiles au 

centre et à l’ouest de la zone du projet, une prairie de fauche mésophile à l’est où une communauté 
végétale plus hygrophile se développe le long des berges du ruisseau. Aucun de ces habitats ne sont 

menacés, ni au niveau national, ni au niveau régional. 

Flore : Aucune espèce protégée retrouvée. Probabilité faible de trouver d’autres espèces protégées 
ou vulnérables sur les prairies mésohygrophiles, ainsi que sur les habitats périphériques. 

 

Faune 

Oiseaux : Cortèges communs des complexes forestiers et anthropiques retrouvés grâce à l’inventaire 
sur le site du projet. Nombreuses espèces annotées dans la bibliographie pour les communes de 

Saint-Désiré et Vesdun, dont certaines relèvent d’enjeu très fort, mais faible probabilité de retrouver 
ces espèces nicheuses sur le site de manière pérenne.  

Amphibiens et reptiles : Potentielle zone de passage pour certains amphibiens observés sur site 

et/ou documentés par la bibliographie, mais probablement de manière occasionnelle. 

Chiroptères : Enjeux potentiels sur les haies existantes et les bâtiments agricoles existants. Faible 

nombre de contacts sonores lors de l’inventaire acoustique (excepté pour Barbastellus barbastella, 

présent dans les cavités des bâtiments agricoles réhabilités) pouvant traduire soit une abondance et 

une diversité faible à moyenne soit une sous-estimation des populations existantes lors de 

l’inventaire mené. 

Mammifères non-chiroptères : Aucune espèce vue sur le site lors de l’inventaire, même si plusieurs 
espèces sont présentes à différentes périodes de l’année. Seul le campagnol amphibie (Arvicola 

sapidus) pourrait faire l’objet d’une attention particulière, mais l’espèce n’a pas été vue sur le 

territoire de Vesdun depuis 2002 et il est peu probable de revoir cette espèce au sein du périmètre 

de la zone du projet. 

Insectes : Cortèges liés aux milieux prairiaux et pionniers avec des espèces très communes à 

communes. Probabilité de retrouver certaines espèces de lépidoptères (Heteropterus morphus, 

Nymphalis antiopa ect…), d’odonates (Coenagrion mercuriale) ou d’orthoptères (Conocephalus 

dorsalis) ayant un statut de conservation défavorable pour la région, mais davantage sur les zones à 

l’est ayant une hygrométrie plus importante. 

 

Zonages naturels réglementaires 

Zonages réglementaires : Aucun enjeu direct lié à des zones réglementées en périphérie du projet. 

Trame bleue (zone humide) représentée essentiellement sur la partie est du projet. Trame verte sur 

la partie nord, mais de faible importance. Ces trames pourraient néanmoins être de potentiels 

continuums écologiques pour certaines espèces.  
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Tableau 30 : Synthèse des enjeux pour l’ensemble des enjeux relatifs à la faune/flore/habitats et aux zonages réglementaires pour le site du projet 
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Annexe 1.1 : Liste des taxons recensés sur la commune de Saint-Désiré – Flore  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Camping « Domaine de Bonneblond »  
Projet d’extension du camping et réhabilitation de bâtiments – Pré-diagnostic Faune/Flore 

 

 

AGGRA Concept  Page 39 sur 53 

 

 

 

Annexe 1.2 : Liste des taxons recensés sur la commune de Saint-Désiré – Flore (suite) 
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Annexe 1.3 : Liste des taxons recensés sur la commune de Saint-Désiré – Flore (suite)  
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Annexe 2.1 : Liste des taxons recensés sur la commune de Vesdun – Flore  
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Annexe 2.2 : Liste des taxons recensés sur la commune de Vesdun – Flore (suite) 
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Annexe 2.3 : Liste des taxons recensés sur la commune de Vesdun – Flore (suite) 
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Annexe 2.4 : Liste des taxons recensés sur la commune de Vesdun – Flore (suite) 
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Annexe 3 : Liste des taxons recensés sur la commune de Saint-Désiré – Oiseaux 
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Annexe 4 : Liste des taxons recensés sur la commune de Vesdun – Oiseaux 
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Annexe 5 : Liste des taxons recensés sur la commune de Saint-Désiré – Amphibiens et reptiles (à gauche), mammifères (à droite) 

  

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 : Liste des taxons recensés sur la commune de Vesdun – Amphibiens et reptiles (à gauche), mammifères (à droite) 
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Annexe 7 : Liste des taxons recensés sur la commune de Saint-Désiré – Insectes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Camping « Domaine de Bonneblond »  
Projet d’extension du camping et réhabilitation de bâtiments – Pré-diagnostic Faune/Flore 

 

 

AGGRA Concept  Page 49 sur 53 

 

 

Annexe 8.1 : Liste des taxons recensés sur la commune de Vesdun – Insectes (lépidoptères) 
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Annexe 8.2 : Liste des taxons recensés sur la commune de Vesdun – Insectes (odonates, à gauche et orthoptères, à droite) 
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Annexe 9.1 : Localisation des photos prises sur le site de l’étude. 
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Annexe 9.2: Photos du site : 1 - vue de la prairie mésohygrophile centrale du projet. 2 - vue de la prairie de fauche mésophile à l’est du projet. 3 - vue sur la prairie 

mésohygrophile sur la partie ouest du projet. 4 – vue des bâtiments réhabilités existants 
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Annexe 9.3: Photos du site : 5 - vue de la ruine agricole sur la partie sud. 6 - vue de l’étang situé au sud de la zone du projet 
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